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LE MESSAGE DE NOfML 
du Maréchal de France, Chef de l'Etat 

o Dans le malheur qui nous accable a-t-il dit 
tendons-nous des mains fraternelles ». 

Voici le texte du message de Noël 
que le Maréchal de France, chef de 
l'Etat, a prononcé le 24 décembre au 
soir devant le micro de la radie na-
tionale : 

« Pour la quatrième fois, la France 
célèbre dans l'épreuve et la tristesse 
un Noël de guerre. Les événements 
m'obligent à donner à mes vœux 
l'accent d'une suprême exhortation. 

« G» soir, je m'adresse à vos cœurs 
de Français. 

« Entendez votre chef, qui ne veut 
être dans le grave et solennel silence 
de cette veillée qu'un Français qui 
souffre comme vous, avec vous. 

« Noël, fête de la famille. Dans les 
camps, plus d'un million des nôtres 
ont le cœur meurtri- par l'épreuve 
d'une longue séparation. 

« Dans les usines, les travailleurs 
sentiront plus vivement ce soir le 
poids d'un éloignement' qui est dû 
aux exigences de la guerre. Je pense 
à tous ces foyers où manque la pré-
sence protectrice du père, vers lequel 
sont tournés tant de visages d'enfants, 
tant de regards d'épouses et de mères. 

« Noël, fête de l'amour. Et des Fran-
çais, revenus aux plus mauvais jours, 
se querellent, se haïssent, bafouent 
l'autorité, exercent des représailles, 
se livrent au pillage et au sabotage, 
répandant ainsi, par des attentats 
inqualifiables, une véritable terreur. 
Au lieu de chants de Noël, trop de 
petits enfants entendront ce soir, 
comme Jeanne d'Arc, jadis, le récit 
de meurtres et de rapines. 

« Noël, fête de la nativité. Et la 
mort plane sur le monde entier. Et 
la France subit, chaque jour, l'épreu-
ve cruelle de nouveaux crimes et l'im-

monde misère de bombardements sous 
lesquels nos villes s'écroulent, jetant 
sur les routes ceux qui ont échappé 
au massacre. 

« Malgré tant de désastres, je garde 
ma foi dans l'avenir de la France, 
mais je vous supplie, Français, de 
renoncer aux stériles discussions, aux 
vaines rivalités, aux baines mortelles. 

« Dans le malheur qui nous acca-
ble, tendons-nous des mains frater-
nelles. 

« Ecoulez un homme qui n'est là 
que pour vous, et qui vous aime com-
me un père. 

« Une fais de plus, je vous adjure 
Je penser par-dessus tout au péril de 
mort que courrait notre pays si, sur 
.ui, s'abattait la hideuse guerre ci-
vile ou si triomphait le communisme 
et sa barbarie païenne. Croyants, 
sceptiques ou indifférents, accueillez 
ce soir cet ultime avertissement. 

« Mais ne finissons pas cette nuit 
de Noël sur de si douloureuses pers-
pectives. Je veux encore affirmer de-
vant vous et avec vous mon espoir. 

« Nos prisonniers, nos travailleurs 
sont loin de nous. Ils retrouveront 
leur foyer. 

« Nos villes sont détruites, nous 
les reconstruirons. 

« Nos misères sont immenses, mais 
la tempête passera et les Français 
recommenceront à s'aimer. 

« Héritiers d'une vieille civilisation, 
fiers de notre passé, dédaigneux des 
menaces qui voudraient nous rayer 
du nombre des grandes puissances, 
nous pouvons hautement proclamer 
notre volonté de vivre, notre foi dans 
l'avenir et notre espoir que la paix 
sera rendue un jour aux hommes de 
bonne volonté. » 
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Au seuil de 1$44 
Angoissante question que celle de 

savoir si la guerre finira enfin cette an-
née. Mais, en attendant, chers amis, 
restons optimistes dans le malheur et 
la souffrance. C'esl le vœu que je for-
mule pour nous tous. 

Pourquoi nous laisser aller au dé-
couragement ? Pourquoi nous laisser , transport 

CONSERVATION DES CAROTTES 
Le tonnage des carottes susceptible 

d'être mis à la disposition du ravi-
taillement général dépasse actuelle-
ment les demandes des centres con-
sommateurs. Cette situation est due 
à la clémence de la saison qui a per-
mis une abondante récolte de légumes 
d'automne. L'expédition sera assez 
longue en raison - des difficultés dê 

Subvention 
pour ravalement obligatoire 

d'immeubles 

que 1 Etat accorderait fwesubvcuti ÎH 

aux propriétaires astreints au ravale-
mont obligatoire de leurs immeubles, 
à raison des pertes de loyer qu'ils au-
raient subies. 

Uu arrêté du 11 octobre 11)40 avait 
donné compétence à l'administration 
des contrions directes pour fixer le droit 
à cette subvention et en déterminer le 
montant. 

Un nouvel arrêté a pour objet, au 
contraire, de confier aux préfets ce pou-
voir de décision. (J.O. du 22 décembre. 

Le vaisseau de ligne 
« Schamhorst » est coulé 

au cours d'un engagement naval 
Le cuirassé « Schamhorst », qui 

a coulé le 26 décembre, après, un com-
bat héroïque, contre des forces na-
vales anglaises numériquement supé-
rieures et composées en grande partie 
de navires lourds, avait été lancé eu 
1930 et terminé en 1938. Il avait un 
déplacement de 26.000 tonnes. 

Une carte de bière 
pour les nourrices 

Sur le vu d'un certificat médical, 
les femmes qui allaitent recevront, 
à partir'du 1" janvier, une nouvelle 
carte trimestrielle de coupons, grâce 
à laquelle il leur sera possible d'ob-
tenir leur ration de bière chez un 
commerçant habilité. 

En peu de mots... 
• M. Manuel Fourcade, Maire de Vie-
Bigorre, sénateur des Hautes-Pyrénées, 
Conseiller national, est décédé à Vic-
"Blgorre dimanche. 
• Le froid vient de s'abattre à nou-
veau dans le centre et l'est des Etats-
Unis. Dans l'Etat de New-York, le 
thermomètre est descendu jusqu'à 
moins 25. 
• Mlle Florentine Rodier, qui était 
la doyenne des Françaises, vient de 
décéder à St-Fulgent (Vendée), à l'âge 
de 104 ans et 2 mois. 
• Tous les Italiens de 16 à 60 ans 
sont obligatoirement soumis au ser-
vice du travail. A cet effet, un recen-
sement va être effectué dans toutes 
les communes de l'Italie. 
• 850 prisonniers appartenant au 
stalag VI sont arrivés vendredi à 
Compiègne. 
• Pendant la semaine du 18 au 24 
décembre, les services de police ont 
effectué 2.083 arrestations. 

PALAIS DES FETES 
Mercredi 29, jeudi 30, vendredi 31 

décembre, soirée 21 h., samedi 1" jan-
vier, matinée 15 h., soirée 21 h. Di-
manche 2, deux matinées : 1", 14 h., 
B', 16 h. 58, soirée 21 h., LE COMTE 
DE MONTE-CRISTO, (!• époque), Le 
Châtiment. Avec un ke« Cen»pléMe»t 
et Fraece Actualités. 

Le message de Noël du pape 
Dans àpn message de Noël, diffusé 

par « Rallio Vatican le Saint Père 

3<* CpU'.s 

stupidement abattre par la dure pers- j I] serait inadmissible que ces légu-
pective des lourdes épreuves, peut- I mes ne puissent être conservés, pour 
être les plus cruelles, qui, selon toute ; être mis à la disposition des consom-
apparence, nous sont encore réser-
vées ? Armons-nous de patience. Ré-
signons-nous à souffrir et souffrons 
sans trop d'amertume en nous persua-
dant que l'heure ne peut tarder à 
sonner, seul but de nos efforts de 
Français. 

Les pessimistes, disait un jour Hen-
ri Lavedan, sont « les francs-tireurs 
du pire ». Le pessimiste, en effet, ne 
s'enrôle pas dans l'armée de l'effort, 
niais il combat pour son compte per-
sonnel en tirant sans cesse sur ceux 
qui ne suent pas l'irritation et la 
tristesse. Au langage réconfortant, il 
préfère les discours dissolvants et il 
reste obsédé de la ruine générale des 
peuples. Pour .lui, la partie de la 
France est irrémédiablement perdue. 

Mais par hasard, est-ce que les pes-
simistes ne seraient pas ces privi-
légiés de la fortune, douillettement 
installés dans leur fromage et le bien-
être relatif du marché noir ? Alors 
que les meilleurs parmi les optimis-
tes sont des gens courageux, éprou-
vés, et dont vous lirez dans le franc 
regard la résolution de tenir jusqu'au 

sposition des consom 
mateurs au cours de l'hiver, lorsque 
les autres ressources seront épuisées 

Les cultivateurs ont également un 
intérêt certain à assurer cette conser 
vation, les pertes inévitables étant 
compensées par une élévation pro 
gressive des taxes. 

Méthodes de conservation : La con 
servation peut être assurée sur place, 
en silo ou en cave. 

Sur place (n'est applicable que pour 
des surfaces assez réduites). — Cou-
per les feuilles, recouvrir d'une cou-
che de paille ou de feuilles sèches, de 
15 à 20 cm. au moment des grands 
froids. 

En silo. — Choisir un terrain sain, 
étendre une couche de paille (paille 
de seigle de préférence). Disposer les 
racines en un tas de 1 m. 20 de lar-
ge sur 60 cm. de hauteur. Tous les 
deux mètres, placer verticalement au 
centre une poignée de paille qui ser-
vira de cheminée d'aération. Couvrir 
l'ensemble d'une couche de terre de 
20 cm. environ, creuser de chaque 
côté des rigoles pour l'écoulement de 
l'eau de pluie. Surveiller de temps 

terrifiant. 
« Cotte guerre, a précisé Pie XII, 

est la plus terrible que le monde ait 
jamais connue et les peuples doivent 
envisager avec un sentiment d'horreur 
l'aboutissement des perfectionnements 
des moyens techniques. 

« Nous voulons nous attacher, à 
deux tâches : d'abord, employer tous 
nos efforts à atténuer les tristes con-
séquences- de la guerre et à venir en 
aide aux prisonniers, aux sans-patrie 
de toutes nationaliés et de toutes 
langues, afin d'alléger leurs souffran-
ces. Nous voulons en outre, tout fai-
re pour que vous gardiez votre foi. 
Frères, ne perdez pas courage. Ne 
restez pas parmi les ruines, mais re-
construisez. » 

Le Saint Père a conclu en ' expri-
mant l'espoir que les prochaines fêtes 
de .Noël seraient célébrées dans une 
vraie paix chrétienne. 

La lutte contre le terrorisme 
Pendant la semaine qui s'est écou-

lée du 18 au 24 décembre, les servi-
ces de police et les forces du main-
tien de l'ordre ont effectué de multi-
ples opérations répressives. Elles ont 
ainsi procédé à 2.083 arrestations qui 
se répartissent de la manière sui-
vante : 

Auteurs de crimes terroristes : 152, 
communistes : 10. 

Coupables de droit commun : 1.921. 
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A.D.A.C. 
La Section départementale du Lot 

informe les parents d'anciens, en Al-
lemagne, qu'un certain nombre de 
chandails en laine, sans tickets, et 
pour le prix de 400 fr., sera prochai-
nement mis à leur disposition. Etant 
donné leur nombre assez limité, les 
parents sont priés de venir s'inscrire 
au Siège de l'A.D.A.C, 23, quai de 
Regourd, le plus rapidement possible. 

bout, ^ coûte que_ coûte, sous les coups j en temps'l'état des raciiH8*>*Sîre un 
tri si cela est nécessaire. En période 
de grand froid, augmenter la protec-
tion par une couche de paille ou dé 
feuilles sèches de 15 à 20 cm. 

En cave. — Alterner les lits de sa-
ble et de carottes d'une épaisseur de 
10 cm. environ. 

Ces opérations très faciles à réali-
ser assureront, avec un minimum de 
surveillance, la conservation de lé-
gumes qui seront particulièrement 
appréciés par les consommateurs ur 

les plus durs du Destin. 
Pour les optimistes, l'étoile de 

Bethléem reste une signification de foi 
qui doit marquer au front la « Fran-
ce immortelle ». Pourquoi n'aurions-
nous pas une inébranlable confiance 
dans le génie de notre race ? Ne ver-
rons-nous pas un jour l'épée rentrer 
au fourreau et une France vaillante, 
auréolée p.ar str, souffrances, repre-
nant en paix-r«, sa inarche à l'Etoi-
le 

os deuils,' à .l'heure où nous vivons 
dans l'ambiance des veillées, souvent 
sans feu on sans lumière, recueillons-
nous, pensons à nos prisonniers, aux 
malheurs de notre patrie, et méditons 
ces paroles prophétiques que Shakes-
peare met dans la bouche du roi Léar : 

« Soufflez vents, faites rage, dégor-
gez-vous jusqu'à ce que vous ayez sub-
mergé nos clochers et noyé leurs coqs. 
Eclairs sulfureux, avant-coureurs de 
la foudre qui fend les chênes, venez 
roussir ma tête blanche. Et toi, ton 

r^vnsrnC:-.-
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JASMIN D'ARGENT 
Le concours poétique est ouvert de 

ce jour au 5 mai 1944 aux poètes 
français et occitans. 

Sujet libre, maximum 100 vers, 
poèmes en six exemplaires dactylo-
graphiés si possible. Le nom de l'au-
teur dans une enveloppe sur laquelle 
est inscrite une devise. 

Envoyez les poèmes et demandez 
les renseignements à M. Jacques Am-

nerre exterminateur, écrase le globe \ blard, avocat, 1, rue Floirac, Ageii 
du monde, brise les moules de la 
nature et détruis un instant tous les 
germes que fut l'ingirate humaniték 
Pauvres indigents, tout nus, têtes ina-
britées, estomacs inassouvis, sous vos 
guenilles trouées, percées à jour, vous 
ne pouvez vous défendre contre un 
tel orage... » 

N'est-ce pas le fulgurant tableau de 
notre époque ? Mais un jour, bientôt, 
peut-être demain, cet orage prendra 
fin. Bientôt, demain, luira' le soleil 
d'une paix réparatrice qui illuminera 
l'avenir. Mais, en attendant, même si 
cette époque bénie tarde à paraître, 
observons de notre mieux cette dis-
cipline civique qui doit être faite de 
finesse dans l'interprétation des faits 
et d'une intuition qui, comme le di-
sait Alfred Capus, prouvera une fois 
de plus que notre race, aux plus tra-
giques heures de son histoire, reste 
en pleine possession de ses vertus et 
de tout son dynamisme. 

Que 1944 nous inspire cet élan de 
foi civique : « Confiance en notre 
France immortelle. » — Iîrnest LA-

PON. 

EDEN 
Mercredi 29, jeudi 30, vendredi 31 

décembre, samedi 1" et dimanche 2 
janvier, en soirée à 20 h. 45, samedi, 
matinée à 15 h., dimanche, deux ma-
tinées, un grand film comique, ADRIEN 
avec Fernandel. Complément et Ac-
tualités. 
mmÊmmmmmmmmmmasmm 
Chronique des Théâtres 

THEATRE MUNICIPAL 
Les tournées Bd. DULEU, d««s u* 

neiiTenu -^speetacle, veu» prése»tent 
fles vedettes de Radie-Teuleuse, avec 
l'extra erâina ire virtuose-aiceerdéeufs-
te BBOTJAnB »ULHU, et ses partenai-
res, vendredi 31 décembre en seirée. 

Ce»s¥ltér l'aScne du jeur. 

Chambre des Métiers du Lot 
Les artisans tailleurs, modistes, 

couturières, ressortissants du B.A.M. 
du Lot, sont informés qu'ils pourront 
retirer, à compter du 28 décembre 
194.3, les bons de fil et toile-tailleur 
chez leur délégué cantonal. 

Arrestation d'un cambrioleur 
La police de Moissac a mis en état 

d'arrestation le nommé Paul Oulès, 
19 ans, forain, demeurant à Cahors, 
auteur d'un cambriolage, commis à 
Montauban, chez M. Vanderkove, in-
dustriel forain. 

Le montant du vol d'argent et de 
bijoux atteignait la somme de 258.000 
francs. Paul Oulès a fait des aveux. 
La plus grande partie de l'argent, 
ainsi que la totalité des bijoux eut 
pu être récupérées. 

P.T.T. 
M. Cazassas, eentrôTeur priaaipal, 

rédaeteur au bureau des P.T.T, à 
Gahers, est premu inspeeteur à eahers. 

Nous adressons nos vives félicita-
tions à M. Gazas'sas. 

(Lstnet-Garoune) 

Suppression de trains 
Jusqu'à nouvel avis, le train 1175-

1184 est s'upprimé entre Cahors et 
Montauban et vice-versa, les mardis, 
mercredis, vendredis et dimanches. En 
couséquence, le train 1184 (départ 
Toulouse 18 h. 20) ne circulera pas 
entre Montauban et Cahors aux jours 
fixés ci-dessus. 

Les- trains 1845 et 1846, Capdciiac-
Toulouse et vice-versa sont supprimés 
sur tout le parcours les dimanches et 
fêtes. 

Orientation professionnelle 
En vue de faciliter l'orientation 

professionnelle des jeunes, les expul-
sés et réfugiés des deux sexes, nés en 
1929, 1930 et 1931, qui, par suite de 
faits de guerre, résident dans la com-
mune, sont invités à se présenter à 
la Mairie, au bureau de l'Etat civil, 
avant le 30 décembre, dernier délai. 

Transport illicite 
Les gendarmes de Maurs (Cantal) 

rencontrèrent deux hommes transpor-
tant quatre valises qui contenaient 20 
kilos de viande de mouton et 46 kilos de 
viande de porc. 

Ces hommes déclarèrent se nommer 
Talut René, 37 ans, chef d'équipe à la 
poudrerie de Toulouse, et Lafon Louis, 
39 ans, garde à la même poudrerie. Ils 
avouèrent avoir acheté à Saint-Hilaire 
(Lot) , la viande de porc 85 francs le 
kilo et celle de mouton, 15 francs le 
kilo. 

La viande a été saisie. 

Cette infusion 
délassera votre foie 

II s'agit de la tisane Vicnyflere «ui 
se prépare comme une tasse de thé 
et dont les plantes médicinales, asso 
ciées au Sel Vichy-Etat, agissent heu-
reusement sur le foie et l'appareil 
digestif. Nausées, fermentations in-
testinale», eenstipation, etc.. eessemt 
peu à peu et la digestion s'améliore 
quand on prend après le dîner urne 
tasse de cette bienfaisante et délicieu-
se tisane Vichvffore. 11 fr. 90 la boî-
te, ttes phies/Visa 84« P. 2920. 

LA FETE DE NOËL A CAHORS 
Au lieu de « fête », il conviendrait 

mieux de dire simplement la « jour-
née » de Noël. Il n'est pas de fête 
en ces temps de misères et ie dése-
ation. Certes, personne n'a le eeeur 

à se réjouir, mais tout le monde 
éprouve le besoin de communier arec 
eux qui ressentent les mêmes peines. 

Et des groupements se forment pour 
rapprocher des souvenirs et ranimer 
des espérances. 

Et puis, il n'est pas bon que l'en-
i'anco soit complètement privée des 
joies et des jeux qui sont si. beaux 
dans nos mémoires, les radieux Noëls 
d'antan. 

C'est ainsi qu'à Cahors, cette jour-
née aura été tout de même marquée 
par quelques cérémonies destinées aux 
petits. Nous avons déjà dit que la 
municipalité, aidée par le Secours 
National et la Légion française des 
Combattants,, subventionne comme 
les années précédentes les Noëls sco-
laires, mais qu'elle avait décidé pour 
les enfants des Ecoles, qu'au lieu de 
les réunir tous en même temps, dans 

,un même lieu, pour une même célé-
bration — ce qui comporte de gra-
ves difficultés et des obstacles pres-
que insurmontables —• chaque éta-
dissement scolaire organiserait son 
Vrbre de Noël à lui, dans ses locaux 
■t suivant son programme particulier, 
■réparé et réalisé par les soins et le 
■ évouement des maîtres et maîtresses. 

'" A 
Quant à l'Arbre de Noël des réfu-

giés résidant à Cahors, il a donné lieu 
comme l'année dernière à une réunion 
qui s'est tenue jeudi dans l'après-
midi à la Préfecture dans la belle 
salle du Conseil général qui se prête 
si bien à ces cérémonies. 

Cent soixante-dix enfants y prirent 
part. MM. Loïc Petit, préfet ; Dijoud, 
secrétaire-général ; Gisbert, maire de 
Cahors, et Petit, chef départemental 
de la Légion des Combattants furent 
accueillis par M. Schaack, président 
de l'Amicale des Réfugiés, en termes 
émouvants auxquels M. le préfet ré-
pondit par une brève allocution, 
souhaitant aux petits réfugiés un 
joyeux Noël. 

Au centre de la salle et jusqu'au 
plafond s'élevait un sapin couvert de 
jouets. Mais avant la distribution, un» 
copieuse et savoureuse collation fut 
servie aux enfants. Puis, le moment 
attendu par eux arriva enfin et il fut 
procédé à la distribution des jouets 
amusants et des étrennes utiles, com-
posées de livres, de chaussettes, de 
mouchoirs et de petite lingerie. 

Ainsi s'achevèrent ces quelques mo-
ments d'heureuse détente et de joie 
enfantine, pour la parfaite organisa-
tion desquels il convient de féliciter 

de Ta préfecture qui, sous ia direc-
tion de M. Layssac, s'y est employé 
de tout son dévouement. 

Samedi, à 15 h., au Théâtre muni- , 
cipal, un Noël du Maréchal était offert ! 
aux enfants de prisonniers et aux en-
fants des morts de la guerre de 1939-
1940, par l'Association des femmes de 
prisonniers et par le Centre d'ei.tr'ai-
de des rapatriés de Cahors, sous le 
patronage de la Maison du Prisonnier. 

La fête comportait une matinée 
enfantine, une distribution de jcîuets 
et un goûter-surprise offert par le Se-
cours National. 

Cent! quarante enfants y partici-
pèrent, réunis aux fauteuils d'orches- , 
tre et au parterre, devant le bel Arbre 
de Noël qui, sur la scène, dressait 
ses promesses attendues. 

M. Lalouille, directeur de la^Maison 
du Prisonnier, ouvrit la séance par 
une excellente et charmante allocu-
tion, puis commença la représentation^.-

Le jeune Charles Bessière dit, avec 
une émotion touchante, la prière aux 
prisonniers. La gracieuse Mlle Rosset 
déploya tout son art de diction dans 
un poème au prisonnier. La voix vrai-
ment ravissante de Mlle Pierrette 
Caussanel lit merveille dans Le Petit 
Navire, Une Arayonaise, etc. Puis les 
tout petits firent acclamer leur grâce 
dans un liai de nuit chez les fleurs. 

Ensuite, le beau talent de M. Bour-
ières obtint son habituel succès dans 

un poème épique et dans un amusant 
monologue. Et la représentalion^ache-
va par l'interprétation d'une comédie-
féerique, La Belle au bois dormant, 
qui enchanta le juvénile auditoire et 
qui fut rendue d'irréprochable manière 
par les jeunes filles du Lycée Clément-
Marot. 

Ensuite, on passa à la partie « nu-
tritive » de la matinée avec la col-
tation abondante que les enfants at-
tendaient avec impatience ainsi que 
la distribution des jouets, assurée par 
les femmes et filles de prisonniers et 
que les petits accueillaient avec des 
cris de joie. 

Ne manquons pas de signaler l'en-
train et la verve avec lesquels M. La-
coste s'acquitta de son rôle de présen-
tateur et de parleur au public, ainsi 
que l'importante participation d'un 
excellent orchestre de jeunes gens et 
celle de Mme Crassac qui tenait, avec 
son habituelle sûreté, le piano d'ac-
compagnement ! 

Il c*nvie*t, enfin, do dire que c'est 
grâce à la collaboration dévouée de 
Mines Rosset, Andrieu et Bessières 
que tant de beaux jouets ont pu être 
rassemblés d'abord, restaurés ensuite, 
et si bien qu'ils étaient éclatants de 
nsuvoauté. 

Grâce à tous ces cenceurs, les en-
fants de prisonniers ont eu, teut de 
même, leur joyeux Noël ! 



SUPPRESSION DE 
ET INSTITUTION 

D'UNE TAXE LOCALE 
La Mairie de Cahors nous communi-

que : 
Par délibération en date du 4 oc-

tobre 1943, approuvée par M. le Pré-
fet du Lot le 30 novembre 1943, le 
Conseil municipal de Cahors a décidé 
la suppression de l'octroi à partir du 
1er janvier 1944. 

En contre-partie, il est institué à 
Cahors, à la même date, conformé-
ment aux dispositions de la loi du 
6 novembre 1941, modifiée par les ar-
ticles 32 et 34 de la loi des finances 
du 31 décembre 1942, une taxe locale : 

1" Sur les ventes au détail ; 
2" Les opérations d'entreprise de 

travaux, les locations et prestations 
de service. 

Le taux de cette taxe est fixé à 
0,50 0/0 et sera perçue en addition 
de la taxe d'Etat sur les transactions. 

Les assujettis pourront demander 
tous renseignements utiles à l'Admi-
nistration des Contributions Indirec-
tes, chargée de la perception de la 
taxe, en même temps et dans les mê-
mes conditions que la taxé sur les 
transactions. 

SERVICE DES CHAUSSURES 
Le public est informé qu'en raison 

du nombre élevé de demandes restant 
à satisfaire, seront seules admises les 
inscriptions concernant les catégories 
suivantes : 

Usage ville, cadets, grandes fillet-
tes. 

Usage ville, garçonnets, fillettes. 
Usage ville, pointures inférieures à 

88. 
Fantaisie, hommes. 
Fantaisie, cadets, grandes fillettes. 
Fantaisie, garçonnets, fillettes. 
Galoches, pointures 36 à 39. 
Galoches, pointures 28 à 34. 
Galoches, pointures inférieures à 28. 
Pantoufles pointures inférieures à 

28. 
Caoutchouc, snow-boot et bateaux, 

protection, ville. 
Le public est informé que la distri-

bution des coupons d'achat de chaus-
sures commencera le 3 janvier 1944. 

Du 3 au 10 janvier, distribution 
des coupons d'achat de pantoufles, 
sabots et espadrilles. 

Du 11 au 17 janvier, distribution 
de coupons d'achat d'usage travail, 
usage ville, et fantaisie. 

Tout bon non retiré-le 17 janvier 
sera annulé. 

CONSEIL MUNICIPAL 
L Le Conseil municipal de la ville de 
]j Cahors se réunira, en séance publique 

à l'Hôtel de Ville, vendredi 31 décem-
bre à 17 h. 

Régimes spéciaux pour malades 
Les malades, bénéficiaires de diffé-

rents régimes, sont invités à apporter 
—, > les ""'^'jfiif?*'' *T>frV'""V' lt -P*"" capj ™ aemtvit •fic'ssime, les "suppléments ne 

pouvant leur être attribués qu'après 
visa des certificats, par M. le Médecin 
inspecteur départemental d'hygiène. 

Les malades soumis au régime de 
suralimentation devront faire viser 

V eux-mêmes leur certificat médical par 
le Médecin inspecteur départemental 
(dispensaire). 

Accident à la gare 
M. Jouany, brigadier de manuten-

tion à la gare de Cahors, faisait rou-
ler un fût de vin djjjn wagon sur le 
quai. 

Au cours de cette opération, la 
main de M. Jouany fut coincée con-
tre la paroi du wagon et plusieurs 
doigts furent contusionnés. 

M. Jouany devra interrompre son 
service pendant 10 jours. . 

Glissade 
En vidant une poubelle, M. Terret, 

euvrier à la Mairie, est tombé. 
Dans la chute, il s'est fracturé plu-

sieurs côtes. Cet accident nécessitera 
15 jours de repos. 

Cartes de lait entier 
Les cartes de lait entier valables 

••vu; le 1"' trimestre 1V44 sareat éii-
uibuées aux consommateurs des ea-
tégories E, Jl et J2, aux dates ci-après 
el uans l'ordre suivant : 

Lundi 3 janvier, lettres A et B. 
Mardi 4, 'lettres C, D, E, et F. 
Mercredi 5, lettres G, H, I, J, K et L. 
Jeudi 6, lettres M, N, O, P et Q. 
Vendredi 7, lettres de R à Z. 
Les détaillants sont invités à refu-

ser catégoriquement de servir du lait 
aux consommateurs qui lie seront pas 
pourvus de la carte à compter du sa-
medi 8 janvier. 

Honorariat 
L'honorariat est conféré à M. Boyer, 

ancien huissier du tribunal de pre-
mière instance de Cahors. Nos féli-
citations. 

1 a erstr a & tu» &3 

Puy-1'E.veque 
Vol. — Dans la nuit de jeudi à ven-

dredi, un vol audacieux eut lieu à 
l'abattoir. Sur 26 moutons qui avaient 
été tués dans la journée, 13 furent 
enlevés par de hardis malfaiteurs. Le 
concierge qui loge dans un pavillon 
tout à côté n'entendit rien et chose 
plus curieuse le gros chien de garde 
n'aboya même pas. La police enquête. 

Décès. — Nous enregistrons le décès 
survenu, avenue des Condamines, de 
Clary Augustin, gendarme en retrai-
te, âgé de 80 ans. Sn inhumation a 
eu lieu à Meyran, dans les Landes, 
dans le caveau de famille. Nos con-
doléances aux parents. 

Cartes d'alimentation. — La distri-
bution des feuilles d'alimentation au-
ra lieu dans la salle ordinaire les 
mercredi 29, jeudi 30 et vendredi 31 
décembre 1943, de 9 h. à 11 h. 30 et 
de 14 h. à 17 h. 30 (heure légale). 
Les jeunes gens des classes 42, 41, 40 
et 39 (4* trimestre) sont invités à venir 
retirer leurs feuilles d'alimentation 
le mercredi 29 décembre de 9 h. à 
10 h., ils sont tenus d'apporter leur 
certificat de travail obligatoire. 

Arbre de Noël du Maréchal. — Jeu-
di dernier à 14 h. 30, à l'occasion de 
la fête de Noël, les divers organismes 
de la commune : Légion, Secours Na-
tional, Croix-Rouge, la Municipalité, 
la Ligue catholique féminine, la Fédé-
ration des commerçants et industriels 
organisèrent l'Arbre de Noël du Maré-
chal. Environ 400 enfants des 5 écoles 
de la commune garnissaient la salle des 
fêtes. Après les chants, saynètes et 
monologues, des friandises, bonbons 
et gâteaux furent distribués, grâce aux 
généreux dons du Secour6 National. 

Après ce succulent goûter, M. H. Vi-
rebent, président de la Délégation 
spéciale de la commune, remercia en 
termes choisis les enfants, ainsi que 
leurs maîtres, les membres des diver-
ses associations locales, qui tous par-
ticipèrent au succès de cette belle 

La cérémonie sa termina par une 
vibrante Marseillaise, chantée par tous 
ces jeunes écoliers qu'accompagnait 
notre distingué et dévoué pianiste, 
M. le docteur B. Delbreil. Après les 
dernières strophes de notre beau chant 
national que tous les spectateurs écou-
tèrent debout, la salle retentit du cri : 
Vive le Maréchal ! 

Noël des malheureux. — Le jour de 
Noël, les membres de la Commission 
administrative de l'hôpital-hospice se 
rendirent à cet établissement, où réu-
nis d'abord dans le parloir, M. Vire-
bent, Président de la Commission, 
leur présenta la nouvelle Directrice, 
Mme Alice Dmfour, infirmière hospi-
talière, diplômée d'Etat, précédée des 
meilleures références. Ensuite, ils se 
rendirent dans la salle de jour où 
déjà 8e trouvaient réunis tous les 
pensionnaires. Dans tin langage de 
circonstance, M. le Président présenta 
officiellement la nouvelle Directrice 
à ces pauvres déshérités et après quel-
ques phrases pleines d'humanité, un 
succulent goûter, composé de chocolat 

au lait, pain d'épices et gâteaux, leur 
fut servi par quatre jeunes filles »t 
deux garçons de nos Seules ; bonbons 
et cigarettes ne leur furtnt pas nen 
plus épargnés. Aussi, c'est avec un 
visage réjoui que ces pauvres vieil-
lards regagnèrent leurs salles respec-
tives. Les membres de la Commission 
après avoir pris congé de Mme la Di-
rectrice se retirèrent à leur tour, em-
portant de cette visite le souvenir 
d'une belle action. 

Montcuq 
Arbre de Noël. — La fête de l'Arbre 

de Noël a eu lieu dimanche dernier 
26 décembre à 14 h. 30, à la halle. 

Trois cents enfants étaient là avec 
leurs maîtres, attendant impatiem-
ment l'arrivée du Père Noël qui de-
vait leur apporter joujoux et frian-
dises et aussi de sages conseils. Il y 
avait agssi beaucoup de papas et de 
mamans, heureux de la joie de leurs 
enfants, M. le Maire de Montcuq, M. 
le Délégué administratif cantonal, M. 
le Curé doyen et son Vicaire, le pré-
sident cantonal de la Légion, des nota-
bilités du bourg qui ne sont pas res-
tées étrangères à l'organisation de-
cette charmante fête de famille. 

Les restes du goûter copieux et va-
rié sont allés agrémenter le repas du 
soir des pensionnaires de l'hospice, 
et les petits réfugiés ont reçu un ca-
deau spécial de M. le Préfet du Lot. 

Si Noël est la fête des enfants et de 
la famille, c'est aussi la fête de l'es-
pérance ; espérons donc que le pro-
chain Noël sera le Noël de la Paix. 

Corporation paysanne. — On nous 
communiqué : « Une permanence de 
la Corporation paysanne est ouverte 
à Montcuq, tous les jours de foire, 
chez Mme Vve Joseph Demeaux. » 

Limogne 
Gendarmerie. — M. Auriol, gendar-

me, est nommé à Dourgne (Tarn). 
Marchés aux truffes. — Nos marchés 

aux truffes sont de plus en plus ap-
provisionnés. Les acheteurs accourent 
de toutes les régions ; aussi les prix 
des truffes haussent toujours sur no-
tre place. 

Nous escomptons que la foire du 
samedi î" janvier sera dès plus im-
portantes. 

L'ouverture des marchés et foires 
est fixée à 14 h. précises, qu'on se le 
dise. Acheteurs et récoltants ont tout 
intérêt à être exacts. 

Les transactions en dehors de la 
place du marché restent interdites. 

Le stationnement des voitures, ca-
mionnettes, etc., place du Monument, 
n'est pas autorisé. La place de la Bas-
cule est réservée à cet effet. 

Tête en feu, pieds de glace 
Si tel est souvent votre cas, Mada-

me, nous vous conseillons de prendre 
des Gouttes Florides pour la circula-
tion. Les Gouttes F'prides exercent 
une action bienfaisjj^* surYw^ûs-

"îvjtéÊÊË^ViT' tenf^^Ken?'!^^^^1 

aux alentours de fa Tfinqsiantaine. Le_ 
flacon de Gouttes Florîdes : 16 fr. 907 
Si vous ne pouvez vous procurer les 
Gouttes Florides, faites usage des 
Comprimés Florides, même formule, 
même efficacité : 16 fr. 30, ttes phies. 
Visa 846 P. 3348. 
iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiisiiimiiiHiiiiiiiiiimiiiii 
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Montet-et-Bouxai 
Secours National. — Voici les heu-

reux résultats obtenus- dans notre 
commune en faveur des différents 
appels adressés à la générosité publi-
que : 

Une somme de 3.470 fr. pour les 
colis de Noël des prisonniers de guer-
re ; une somme de 750 fr. pour le 
Secours National ; à l'occasion d'une 
réunion organisée par le général Nies-
sel, une somme de 2.000 fr. pour les 
prisonniers de guerre. 

Félicitations aux généreux dona-
teurs. , 

III—Mil I1IÉMT1 
Madame Auguste DESPÛUX ; Mon-

sieur Pierre DESPOUX ; Madame 
Veuve Gabrielle FOULQUIÉ, à Espè-
re ; Monsieur Marius ANDRAL, à Es-
père ; Mademoiselle Reine DELMAS ; 
Madame et Monsieur Roger DELMAS 
et leurs enfants. 

Les familles VERDIER, CABADY 
remercient très sincèrement toutes les 
personnes qui leur ont témoigné leur 
sympathie à l'occasion du décès de 

Monsieur Auguste DESPOUX 
Sous-chef de (/are en retraite 

PETITES ANNONCES 

Si le bronchiteux 
pouvait s'ausculter 

. ... il entendrait des sifflements, des 
râles, car ses bronches sont encom-
brées de mucosités. Qu'il les dégage 
avec le Pulmoil. Pulmoll, le soir, 
c'est pour le bronchiteux, l'enrhumé, 
une nuit paisible conquise sur les 
quintes et l'oppression. Pulmoll, le 
matin, c'est le travail rendu possible. 
Demandez à votre pharmacien des 
Comprimés Pulmoll, faciles à prendre 
dehors comme chez soi. 15 fr. la boî-
te. Visa 846 P. 8002. 
Illlllllllllllllllillllllllllllllillfillllllilllll 

S.A.R.L. MARCOULY et Cie 
Au capital de 120.000 fr. 

Siège social : St-Géry (Lot) 
DECISION DES ASSOCIES ~~ 

L» 1" décembre 1943, à 10 h., les 
associés se sont réunis au siège de la 
Société et ont décidé qu'à dater de 
ce jour, Monsieur DÉCREMPS Louis, 
demeurant à St-Géry (Lot), porteur 
de parts, est nommé co-gérant de la 
Société, conformément à l'article 14 
des Statuts. 

Fait à St-Géry le 1" décembre 1943. 
— Les associés. 

| La plus brillante des carrières 
Vous sera réservée si vous apprenez \i 

\ Comptabilité par correspondance. Uni 
j churc explicative n" 62' X sur demanui, 
j accompagnée de 3 fr. pour envoi. Coi1 rs 
l T.F.J., 65, rue de la Victoire, Paris t2'jjp 

L'Ofliee du Travail du Lot ri cher-
che BON DOMESTIQUE AGRICOLE 
ou ménage sachant traire, pour petite 
exploitation. (Visa n" 408). 

A vendre POELES A BOIS, neufs 
et occasions. S'adresser : Bouyer Mar-
cel, fumiste, 3, rue Cathala-Côture, 
Cahors. 

VIEUX TRAVAILLEURS, la loi vous 
accorde une juste retraite. Consultez 
Louis Barbiéri, bachelier en droit, 
3, rue Jean-Suau, Toulouse. 

Demande BONS OUVRIERS FOR-
GERONS, serruriers et apprentis. 
S'adresser Bureau Office départemen-
tal du Travail. (Visa n° 409). 

çoooooooooooooc>-o< 
V CREDITS COOPERATIFS 
^ SANS INTERETS 

La formule la plus complète du 
Crédit Social, pour acquérir, cons-
truire : Maisons, Fonds de Com-
merce, Ateliers, Pharmacies, Chep-
tel, Matériel Agricole, Rentes, etc.. 

Rèiirbt'. en 250 mois 
ou pius rapidement à V. choix 

Accédez totalement à la propriété : 
5 Branches. — Tout travailfeur 

est un propriétaire en puissance 

ETUDE DE M« Louis BROUEL 
Notaire à Cazals (Lot) 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

PREMIER AVIS 
Suivant acte passé devant Me Louis 

BROUEL, notaire à Cazals (Lot), le 
vingt-trois décembre mil neuf cent 
quarante-trois, enregistré à Cazals, le 
même jour, par le Receveur qui a 
perçu les droits, Madame Marie-Louise 
FRESQUET, coiffeuse, et Monsieur 
Angélo ROVARIS, garçon coiffeur, 
mariés, demeurant ensemble à Cazals 
(Lot), ont vendu à Madame Juliette 
ROIRAND, coiffeuse, et Monsieur Ar-
mand FOURNIER, garçon coiffeur, 
mariés, demeurant également à Ca-
zals, un fonds de commerce artisanal 
de « Coiffeur mixte » exploité par 
Madame ROVARIS, au chef-lieu de 
la commune de Cazals (Lot), dans les 
locaux d'une partie de maison appar-
tenant à Monsieur ALAZARD, compre-
nant le matériel, l'agencement et l'ou-
tillage servant à l'exploitation de ce 
fondfr les imn-eh-Aidi^^n^éni 

CREDIT MUTUEL AGRAIRE 
ET FONCIER 

15, bd de la Madeleine, PARIS 

Agent : M. LAVAL 
62, boutevard Gambelta, CAHORS 
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'OOOOOOOOOOOOOOOO^ 
ETUDE DE MAITRE Jean FABRE 

Licencié en droit 
Notaire à Cahors (Lot) 

-..avilie uc <s salon de c 
dames et messieurs », so{i„ VfiqùiStti 
ledit fo.nds est connu et exploité, la 
clientèle, l'achalandage, et autres élé-
ments incorporels. 

L'entrée en jouissance a été fixée 
au jour de l'acte. 

Les oppositions, s'il y a lieu, de-
vront être faites dans les dix jours 
qui suivront la deuxième insertion, 
renouvelant la présente, et seront re-
çues à Cazals, en l'étude de M» 
BROUEL, notaire, où domicile est élu 
par les parties, à cet effet. 

Pour premier avis. — BHOUEL. 

i^!illfai;!i:SI!!!IS!!!llS!!;iiS]!!llSltll:^^!faiill!S!nilSi31^1^ 
Eczéma qui résiste à tout 

Alors il faut essayer les Sels Lar-
gan. Le chlorure de magnésium, qui 
en est le principe actif, a souvent 
réussi dans les maladies de peau re-
belles. Les Sels Largan (trois sels as-
sociés) favorisent l'élimination des 
déchets par le foie et- exercent une 
action dépurative sur le sang. Les 
Sels Largan pour un litre : 12 fr. 10, 
ttes phies. Visa 846 P. 4552. 

! Suivant contrat reçu par M' Jean 
FABRE, notaire à Cahors (Lot), les 
vingt-huit novembre et dix-sept dé-
cembre mil neuf cent quarante-trois, 
enregistré à Cahors (A.C.), le vingt-
deux décembre, volume 787 bis,, folio 
15, numéro 82, 

Monsieur Pierre DAJEAN, cultiva-
teur-propriétaire, et dame Marie-Jean-
ne CONCASTY ou CONCASTIE, son 
épouse, veuve eu premières noces de 

j Monsieur Félix FREYSSINEL, dçme'u-
j rant ensemble à Cahors, rue Jcân-
| Baptiste-Delpech, numéro 8, 
j Ont vendu à Madame Eugénie CAS-
i SAN, restauratrice, veuve, et non re-
Lmariée, de. Monsienr--AMj£rt.,DAVfrrOU 
^•■■b"ei*«e Cahors,. rue Jean-Bap-
tisto-Delpeeh. numéro 6, 

Un fonds de commerce de restau-
rant exploité à Cahors, rue Jean-Bap-
tiste-Delpech, numéro 8, dans un im-
meuble appartenant à Monsieur ROT* 
et comprenant le nom Commerçai!, 
la clientèle, l'achalandage, la licence 
de restaurant attachée au dit fonds, 
le droit au bail des locaux où s'ex-
ploite le dit fonds et le matériel ser-
vant à l'exploitation, ainsi que la 
carte professionnelle de restauratrice, 
dont Madame DAJEAN était titulaire. 

L'entrée en jouissance a été fixée 
au premier décembre mil neuf cent 
quarante-trois. 

Les oppositions s'il y a lieu feront 
reçues dans les vingts jours de l'in-
sertion renouvelant la présente, à 
Cahors, en l'étude de M" Jean FABRE, 

j 2, rue Jean-Caviole, où domicile a été 
] élu par les parties à cet effet, 
j Pour première insertion : J. FABWE. 

Imp. COUESI.ANT. Lt co-gérant : PAIUJ 
* - * ai .3330. - Coueslant. Cahors 

I U.O. 3923 (28-12-43) 
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MERREL 

CHAPITRE IX 
GINESTA FAIT DES CONFIDENCES 

A ROSALIE 
Honor éprouva une sensation aiguë 

de solitude et de désolation en péné-
trant dans l'appartement, après avoir 
été dire adieu à Talbot : disparu, le 
■aari au teint bronzé, à la haute 
taille, à la tournure élégante, au son 
d» voix chaud et vibrant, au sourire 
lumineux, aux yeux tendres eu mali-
«icux 1 Honor se retrouva soudain 
dans une ambiance morne, ne sachant 
•lus que faire de sa personne. Pen-
dant trois jours, elle erra comme une 
«me en peine dans l'appartement, se 
eeasaerant a de menues besognes par-
faitement inutiles. Elle éerivit à sa 
l»elle-mère p»ur lui raconter en dé-
tail le départ de Quentin et lui dire 
•ru tout s'était bien passé, que Quen-
tin était plein d'espoir mais que ni 
l'une ni l'autre ne devait s'attendre 
Si recevoir des nouvelles avant quel-
ques jours. 

Aussi, Hener fut ravie de recevoir 
«*• lettre de Ginesta, lui demandait 
Si elle pouvait venir passer un mois 
■avec elle, peadaat l'absence de Quen-

tin, avant de partir pour l'étranger. 
Quelques jours après, Honor accueil-

lait Ginesta à bras ouverts. 
— Tu es pâle, tu as mauvaise mine. 

Honor, furent les premières paroles 
de Ginesta, en s'asseyant devant la 
table à thé. 

— Vraiment ? dit Honor d'un ton 
indifférent. Cependant, je me sens tout 
à fait bien.. 

—■ Te tourmentes-tu au sujet de 
Quentin, chérie ? demanda la jeune 
fille en secouant son éclatante cheve-
lure. 

— Tu sais, on ne peut évidemment 
considérer les aéroplanes comme des 
moyens de transport présentant la 
même sécurité que l'autobus, répon-
dit^elle sur un ton mi-plaisant, mi-
sérieux. 

— Naturellement. Pauvre chérie ! 
Ce doit être terrible d'avoir épousé 
un 'aviateur. Si j'étais dans ta situa-
tion, je sens que je perdrais la bou-
le !...' 

— Ginesta, rappelle-toi que tu de-
viens une jeune fille ; il n'y a que les 
pensionnaires qui peuvent se permet-
tre de perdre la boule ! répondit Ho-
nor en riant. 

La jeune fille reprit avec une peinte 
de timiefité : 

— Honor, tu ne m'as jamais donné 
aueun détail sur les circonstances de 
ton mariage ? 

Honor cessa brusquement de rire 
et son visage changea d'expression. 

— Je ne pourrais rien te dire qui 
eût un intérêt palpitant. Ne fais pas 
des questions ridicules, je t'en prie, 
ajouta-t-elle presque dans les mêmes 
termes dont elle avait rabroué la cu-
riosité de Giaesta peadaat leur séjour 

à Brighton. 
Ginesta se soumit, mais elle demeu-

ra perplexe. 
C'était une jeune fille d'une intel-

ligence très vive ; elle eut l'intuition 
qu'il fallait changer de sujet. 

— Tu sais, Honor, je ne me considé-
rerai pas comme arrivée à l'âge de 
raison tant que je resterai sujette à 
des crises de colère, avoua-t-elle avec 
une eontrition évidente. 

— N'as-tu pas encore appris à te 
maîtriser '? demanda Honor d'un ton 
sérieux. Dans ce cas, quand tu te sen-
tiras sur le point de te mettre en 
colère, souviens-toi, tête chaude, des 
conséquences de la crise qui a rompu 
les tendres liens de notre enfance 
commune. Cet orage, qui a duré quel-
ques minutes seulement, a eu des 
conséquences qui dureront toute ma 
vie. Conséquences que tu ne connais 
même pas. Souviens-t'en, chérie, et 
que cela t'aide à te vaincre. 

La gravité avec laquelle Honor s'ex-
primait, impressionna Ginesta et celle-
ci, pour la première fois, sans s'en 
rendre compte encore parfaitement, 
commença à chercher des explications. 

— J'essaierai d'y penser toujours, 
dit-elle d'un ton gêné. Mais dis-moi, 
je t'en prie, Honer, quelles sont les 
conséquences que j'ignore ? Si tu sa-
vais que de fois je me suii reproché 
ma vilaine conduite ! 

— Ne te suffit-il pas de réfléchir 
aux conséquences que tu connais ? 
Je ne puis rien te dire de plus. 

— Je voudrais seulement savoir si 
elles ont rapport à Quentin ? insista 
Ginesta. 

Hanor hésita, »ais dit graveaaeat : 
— Oui. 

— Honor, n'es-tu pas heureuse avec 
lui ? 

— Si, si... je suis heureuse. Elle 
prononça ces mots rapidement mais 
avec trop de nervosité pour convain-
cre. — Ne te tourmente pas, Ginesta, 
ajouta-t-elle d'une voix troublée. 

— Je ne veux pas te tourmenter, 
ma chérie. Mais je me couperais vo-
lontiers une main ou même la tête 
pour me punir de t'avoir montré ce 
papier concernant ta naissance. 

— Oh ! tais-toi ! Je n'en demande 
pas tant ! répondit Honor gentiment. 
Souviens-toi seulement ! 

Ginesta entoura Honor de ses bras 
et son cœur battant éperdument, elle 
fit le vœu solennel de garder, jusqu'à 
son dernier souffle, la mémoire de sa 
fatale colère. 

^ Honor ne désirait pas que Ginesta. 
fît la connaissance de Rosalie Spar-
ling, mais la mauvaise chance voulut 
que, la première fois où elle sortit 
avec la jeune fille pour une tournée 
d'emplettes, Rosalie les croisât en 
automobile, fît stopper aussitôt et 
s'étant informée de leurs projets pour 
la matinée, insistât pour les faire 
monter à son côté. Elle les accompa-
gna dans divers magasins. Elle s'ar-
rangea, au cours de la promenade, 
malgré la froideur manifeste d'Honor, 
pour faire figure, aux yeux inexpéri-
mentés de Ginesta, d'amie intime 
d'Honor. Ginesta fut éblouie : habi-
tuée à la vie de collège où tout était 
systématiquement maintenu à un dia-
pason de simplicité et de naturel, 
elle eut la tête tournée en se trou-
vant assise dans une puissante auto-
mobile, aux côtés d'une ravissante 
feMMe •■veloppé» de fanmires pré-

cieuses et qui la comblait de préve-
nances. Elle fut rapidement conquise 
par le charme qui émanait de Rosa-
lie et une fois rentrée à la maison, 
elle ne tarit pas d'éloges sur la per-
sonnalité de cette aimable amie. Com-
me Honor ne voulait à aucun prix 
laisser percer un sentiment de dépit 
qui aurait pu atteindre Quentin par. 
ricochet, elle écouta en silence l'élo-
ge enthousiaste de Rosalie. Celle-ci,, 
de son côté, n'avait pas tardé à s'aper-
cevoir de la nouvelle conquête qu'elle 
avait faite , et ne négligea aucune oc-
casion pour la développer en invi-
tant Ginesta dans l'intimité à pren-
dre le thé ou à venir se promener 
en auto avec elle. Faute de pouvoir 
lui exposer la véritable raison de son 
opposition, Honor ne réussissait pas 
toujours à empêcher Ginesta d'accep-
ter ces invitations. Celle-ci savait bien 
que Quentin avait été fiancé à Ro-
salie, mais s'appuyant sur sa philo-
sophie de dix-sept ans, elle se répon-
dait : « Personne, de nos jours, n'at-
tache la moindre importance à ces 
choses-là. » Quentin avait en fin de 
compte choisi Honor, c'est donc elle 
qu'il préférait et à ses yeux le passé 
n'existait plus... 

Un jour que Ginesta était venue 
seule prendre le thé avec Rosalie et 
que toutes deux étaient assises de-
vant le feu, dans le charmant bou-
doir — conditions favorables aux 
confidences — Rosalie dit à brùle-
pourpoint : 

—^ Saviez-vous que votre beau-frère 
a été fiancé avec moi ? 

—• Oui, certainement, comme tous 
nos amis. 

(fi suitre). 


